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Véhicule en panne le jour même de l'achat.
problème moteur.

Par nico88, le 01/03/2014 à 13:12

Bonjour, j'ai acheter un véhicule d'occasion CT OK il y a exactement 6 jours.
Le jour même de la vente à mon retour de l'achat, je suis tombé en panne avec le véhicule, il
a surchauffé, bien sur une dépanneuse est intervenue, le garage en question ma enlevé le
carlostat en m'assurant que le circuit de refroidissement a bien été purger et que je peux
rentré sans soucis...Le problème c'est que le 4x4 a re-surchauffé à environs 15 km de chez
moi.Un garagiste m'a informé qu'il s'agirait d'un joint de culasse mais que le problème est
surement plus grave car la culasse a été changée il y a 1 an. Peut-être un problème de bas-
moteur.Je n'ai même pas roulé avec le véhicule mise à part pour le ramener chez moi! Les ex-
propriétaires ne veulent rien savoir, ils ne veulent pas annuler la vente. J'ai envoyé une lettre
recommander pour leurs demander d'annuler la vente et de me rembourser. Je demande
votre avis... C'est un vis caché ou pas?
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